
UNE CINQUANTAINE

Salariés et indépendants, 
construisons ensemble votre 
avenir professionnel

www.mon-service-cep.fr/region/paca

MON CONSEIL EN ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE :
UN SERVICE DE PROXIMITÉ

DE CONSEILLERS EXPERTS

PROCHES DE CHEZ VOUS

PLUS D’INFORMATIONS ET PRENDRE RDV 

France compétences a mandaté dans chaque région des opérateurs pour délivrer le service du 
conseil en évolution professionnelle aux salariés du secteur privé et aux travailleurs indépendants.
Le Réseau EVA a été sélectionné pour déployer ce service dans 7 régions : Bourgogne-Franche-
Comté, Auvergne-Rhône-Alpes, Grand Est, Guadeloupe, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie et 
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Le réseau est un groupement d’organismes qui délivrent le service dans plus de 30 lieux dans la 
région. Le CIBC Alpes Provence est mandataire en PACA et travaille avec des co-traitants sur la 
région: CIBC du Var, CIBC du Vaucluse, CMAR PACA, CCI Aix-Marseille Provence, CCI du Pays 
d’Arles, CCi Nice Côte d’Azur, CCI du Var et Envergure.  

Identifiez l’agence la plus proche de chez vous ou de votre lieu de travail et les horaires depuis 
notre site internet : https://www.mon-service-cep.fr/region/paca
Selon les lieux, nos conseillers peuvent vous accueillir dès 8h00 et jusqu’à 20h00 (2 jours par 
semaine) et les samedis matin de 9h à 12h.

Un numéro unique pour les salariés accessible du lundi au vendredi de 8h00 à 19h00 et le 
samedi de 9h00 à 12h00 et un site internet dédié :

09 72 01 02 03 WWW.MON-CEP.ORG

Le Réseau EVA, votre opérateur sur 7 régions

Le Réseau EVA en Provence-Alpes-Côte d’Azur

Nos horaires d’ouverture
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Qu’est ce que c’est ?

Notre mission

À qui s’adresse le service ?

GRATUIT PERSONNALISÉ NEUTRE CONFIDENTIEL DE PROXIMITÉ

Mes notes :

Le conseil en évolution professionnelle a été créé en 2014 et rénové par la loi 
du 5 septembre 2018 pour la «liberté de choisir son avenir professionnel» ; il 
est organisé et financé par France compétences pour les salariés du secteur 
privé et les travailleurs indépendants.

Tout actif occupé (salarié, indépendant, demandeur d’emploi ayant un activité, porteur 
de projet) quels que soient la nature de son contrat de travail, sa durée de travail et son 
statut, peut bénéficier gratuitement d’un conseil en évolution professionnelle.

Le conseil en évolution professionnelle est un service d’accompagnement pour tous ceux 
qui veulent faire le point sur leur avenir professionnel, parler de leurs envies, être écoutés, 
conseillés et guidés tout au long de leur projet.

Vous informer, vous conseiller, vous accompagner.
Vous disposez d’un temps pour vous, pour faire le point sur votre situation 
professionnelle et d’un espace pour parler formation, compétences, 
certifications professionnelles,….

Notre service vous permet de collecter des informations et, si besoin, de bénéficier d’un 
accompagnement plus approfondi pour élaborer ensemble votre projet d’évolution 
professionnelle et le mettre en oeuvre.

Le CEP est un service public :

Aidez-nous à améliorer la qualité de service
Exprimez-vous depuis votre espace personnel accessible en ligne depuis 

notre site internet ou à qualite@cep-paca.org

Un service multimodal à la carte
(défini par arrêté du 29 Mars 2019, issu de la loi « avenir professionnel » du 05 Septembre 2018)

« Conseil individualisé et adapté aux besoins de la personne »

« Accompagnement personnalisé »

• Exprimer et entendre votre demande
• Définir vos attentes et vos besoins
• Accéder à un premier niveau d’information 
(sur les métiers, les formations, l’emploi, les 
financements…)
• Identifier les démarches possibles et 
l’éventuelle suite à donner
• Prioriser vos actions
• Définir la suite de votre parcours 
professionnel

• Définir précisément ce qui est important et 
urile pour vous dans l’avenir
• Identifier les éléments favorables à 
l’évolution souhaitée et ceux qui pourraient 
la retarder
• Mobiliser les meilleures ressources mises 
à votre disposition pour atteindre l’objectif 
visé

Ce service donne lieu à une synthèse 
« état des lieux partagé » de votre 

situation.
Cette synthèse est co-signée par vous 

et votre conseiller.

Ce service donne lieu à une
synthèse de « projet professionnel »

Cette synthèse est co-signée par
vous et votre conseiller.

Deux rendez-vous en 
moyenne sur 2 mois 

maximum

Plusieurs rendez-vous
sur 18 mois maximum


